
cnas.fr 1er acteur de l’action sociale 
pour le personnel territorial

Vous êtes délégué élu ou agent 
au sein de votre structure ? 

bonnes raisons 
d’intégrer les instances

départementales du  CNAS

    
  V

oi
ci

 au moins

http://cnas.fr
https://www.facebook.com/cnasfrance/
https://www.linkedin.com/company/cnas/?originalSubdomain=fr


#4Agir   pour le dynamisme local

Je participe à la promotion d’offres  
de loisirs, culturelles et sportives de proximité à tarifs réduits.   
Ainsi, je contribue activement à l’attractivité de mon territoire. 

#3 Développer   le CNAS  
sur mon territoire

Ambassadeur du CNAS, j’accompagne les adhérents  
et par ma connaissance du territoire, je contribue  
à développer l’action sociale dans mon département.

#1 Rejoindre le   1er acteur  
de l’action sociale territoriale

Je rejoins une association qui porte depuis 1967 des valeurs  
de solidarité, d’humanisme et d’équité pour une grande cause :  
le droit à l’action sociale pour tous les agents territoriaux 
pour améliorer concrètement leur bien-être (quotidien,  
pouvoir d’achat, solidarité, activités de loisirs, vacances).

#2
Je représente les adhérents et les bénéficiaires du CNAS  
de mon territoire. Je transmets leurs attentes et leurs 
besoins, essentiels pour construire l’offre du CNAS et 
orienter ses choix stratégiques.

Porter la  voix  
des collectivités  
et des personnels territoriaux



#4 Donner du   sens  
à mon engagement#8 Mon rôle est utile et porteur de sens. 
Mon engagement est au service  
de ma collectivité, de mes pairs  
et de tous les acteurs du territoire.

Je m’implique dans les réunions des instances départementales 
et/ou nationales. Je contribue ainsi à un projet associatif 
d’envergure : l’évolution et la modernisation du CNAS. 

Participer à la 
dynamique  démocratique  
de l’association##6

Développer   le CNAS  
sur mon territoire

#7Partager,  apprendre, 
s’enrichir

Je développe mes compétences et mon réseau  
en échangeant avec d’autres élus et agents.  

Nous partageons ainsi expertise et bonnes pratiques.

Je peux compter sur l’appui des autres délégués 
et des équipes régionales. Nous formons un collectif 
animé par des valeurs communes.

#5 S’engager pour  
un  collectif  solidaire
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Comment 
candidater 
au bureau
départemental ? 

AGENDA DU RENOUVELLEMENT 
DES INSTANCES DÉPARTEMENTALES 
DU CNAS

Vous souhaitez connaître 
la composition, les missions  
et le fonctionnement 
des différentes instances  
du CNAS ? 
En savoir davantage 
sur le rôle de délégué ? 
Consultez les fiches de 
mission des instances 
(délégués locaux, bureau 
départemental...) sur cnas.fr.

Toutes les instances 
du CNAS sont composées 
de façon pluraliste  
et paritaire (élus/agents).

Elles siègent pour une 
durée de 6 ans à la 
suite du renouvellement 
des conseils municipaux.

Les instances  du CNAS
Représentants 
des adhérents
• Délégués locaux

Instances régionales
•  7 comités d’animation 

et de développement régional

Instances 
départementales
• Bureaux départementaux
•  Délégations 

départementales

Instances nationales
• Commissions
• Bureau national
• Conseil d’administration
• Assemblée générale

Tous les membres doivent avoir la qualité de délégué local pour être 
élus aux instances départementales et nationales, excepté les membres 
du 3e collège, élus en conseil d’administration.

À noter

Ces délégués locaux sont 
les « ambassadeurs » du CNAS 
auprès de leur structure qu’ils 
représentent en retour au sein 

des instances du CNAS.

Chaque collectivité ou structure 
adhérente au CNAS désigne :

1 DÉLÉGUÉ ÉLU

1 DÉLÉGUÉ AGENT

Délégués locaux

Leurs missions

  au sein de la structure 
adhérente

•  Présenter un bilan périodique 
à l’intention de l’adhérent  
sur l’utilisation des prestations 
du CNAS par les bénéficiaires

•  S’assurer, en lien avec 
le correspondant, du suivi 
de l’adhésion (mise à jour 
de la liste des bénéficiaires, 
paiement de la cotisation)

•  Informer, notamment les 
personnels éloignés de l’offre : 
– diffuser les documents 
mis à disposition par le CNAS 
– promouvoir les supports 
de communication du CNAS 
(Facebook, CN@S Bénéficiaire) 
– organiser des réunions 
d’information si nécessaire

 au sein de leurs réseaux
•  Promouvoir les missions 

et les valeurs du CNAS auprès  
des adhérents potentiels

•  S’engager en faveur 
du développement de l’action 
sociale

•  Être partie prenante du réseau 
des délégués

•  Participer aux manifestations 
régionales

• Développer les offres locales

 au sein des instances du CNAS
•  Siéger à l’assemblée 

départementale annuelle :  
– prendre connaissance du bilan 
de l’année N-1, du rapport 
d’activité N-1 de la délégation, 
de son plan d’action 
et son budget N 
– émettre des vœux 
sur les orientations du CNAS

•  Procéder à l’élection 
des membres du bureau 
départemental et des membres 
du conseil d’administration

Représentants des adhérents

UNE GOUVERNANCE REPRÉSENTATIVE DES ADHÉRENTS
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UNE GOUVERNANCE REPRÉSENTATIVE DES ADHÉRENTS

2026

Je dois avoir été désigné délégué local  
au sein de ma structure. 
 
Je transmets ma candidature au président  
de la délégation sortante de mon département  
avant le jour de l’élection. 

Ou je candidate le jour-même de l’élection,  
lors des assemblées départementales.

1

2

3

Mars 
Élections municipales (15 et 22 mars)

.
Avril à septembre

La structure adhérente désigne un délégué 
élu et un délégué agent, au plus tard 

le 30 avril dans les communes, et le 15 juillet 
dans les autres structures.

.
Octobre

Élections des membres des bureaux 
départementaux lors des assemblées 

départementales (12-23 octobre)

Conformément à l’organisation paritaire constitutive du CNAS, chaque 
structure adhérente au CNAS désigne 2 délégués : 1 délégué des élus 
et 1 délégué des agents (ou des salariés pour les structures de droit privé).

Fiche de mission

délégués locaux, 
élus et agents
Représentants de l’adhérent auprès du CNAS

Rôle
Représenter :
• le CNAS au sein de leur structure,
•  leur structure au sein des instances du CNAS.
En lien avec le correspondant*, le délégué agent 
assure une fonction d’interface avec le personnel.  

Profil
•  Sensible à la gestion 

des ressources humaines 
et aux problématiques 
d’accompagnement social

•  Intéressé par les activités sociales, 
culturelles et de loisirs

• Disponible et engagé

Désignation
Tous les 6 ans, au lendemain des élections 
municipales, l’adhérent du CNAS renouvelle 
ses délégués. Il peut désigner les mêmes personnes 
que lors de la mandature précédente.
Pour les nouvelles structures, la désignation se fait 
au moment de l’adhésion.
Le délégué des élus
•  Collectivités territoriales et autres personnes 

morales exerçant une mission de service public : 
désignation par l’organe délibérant parmi 
ses membres.

•  Associations ou comités locaux en charge 
des œuvres sociales : désignation parmi les élus 
de la collectivité territoriale ou EPCI pour le compte 
de laquelle l’association ou le comité gère 
les œuvres sociales du personnel.

Le délégué des agents ou des salariés
L’adhérent organise la représentation du collège 
des agents. Le délégué doit être choisi 
obligatoirement parmi les bénéficiaires du CNAS. 
Il peut aussi être correspondant. 

•  Un même délégué élu 
peut représenter plusieurs 
structures adhérentes 
sans condition.

•  Un même délégué agent 
peut représenter plusieurs 
structures adhérentes au 
sein desquelles il travaille à 
temps partagé, seulement si 
chacune d’entre elles compte 
moins de 5 agents.

À noter


